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NOTIFICATION

Addendum

La communication ci-après, datée du 23 décembre 2003, est distribuée à la demande de la
Délégation des Communautés européennes.

_______________

Organismes génétiquement modifiés (OGM) pour utilisation comme denrées alimentaires
ou aliments pour animaux, produits contenant ou comprenant des OGM et denrées

alimentaires et aliments pour animaux produits à partir d'OGM

Dans le document G/TBT/N/EEC/6/Add.2 (21 novembre 2003), les Communautés
européennes ont notifié l'adoption du "Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du
Conseil concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés";
ce règlement est applicable à compter du 18 avril 2004, toutefois son applicabilité juridique effective
est subordonnée aux dispositions du "Règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du
Conseil concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés et la
traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à partir d'organismes
génétiquement modifiés et modifiant la directive 2001/18/CE", qui a fait l'objet de la notification
G/TBT/N/EEC/7/Add.2 (21 novembre 2003).

Afin d'assister les opérateurs dans l'établissement des demandes et l'Autorité européenne de
sécurité des aliments dans l'évaluation de ces demandes, la Commission notifie le
document SANCO/2003/05304 qui porte sur un projet de règlement de la Commission relatif aux
modalités d'application du "Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce
qui concerne l'établissement et la présentation de la demande d'autorisation de nouvelles denrées
alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés, la notification de produits existants et
la présence fortuite ou techniquement inévitable de matériel génétiquement modifié ayant fait l'objet
d'une évaluation des risques et obtenu un avis favorable" (20 pages, disponible dans toutes les
langues communautaires).

Il n'est pas prévu de délai pour la présentation d'observations concernant ces mesures,
toutefois, la Commission examinera toute observation soumise dans les 30 jours à compter de la date
de notification.

Le document notifié peut être obtenu auprès du point d'information des CE.

__________


